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1. Contexte : réglementation et description du DTG 
 
La mission présentée ci-après est un Diagnostic Technique Global (DTG) rassemblant plusieurs compétences 
travaillant en co-traitance.  

 

Le Contexte du DTG 
Le DTG a été créé par la loi ALUR du 24 mars 2014. Il est encadré par l’article L. 731-1 du code de la Construction 
et de l’Habitat (CCH), qui détermine les conditions d’application et liste les contenus attendus du diagnostic.  

Il s’appuie sur le  Décret n° 2016-1965 du 28 décembre 2016 relatif aux modalités de réalisation du diagnostic 
technique global des immeubles à destination partielle ou totale d'habitation relevant du statut de la 
copropriété  

Le DTG est entré en vigueur au 1er janvier 2017. La loi impose que la question de sa réalisation soit soumise 
au vote de toutes les assemblées générales ordinaires de copropriétés. 

Il est mis en application pour les immeubles relevant du statut de copropriété depuis 1er Janvier 2017 : 

• Pour tout immeuble d’habitation (partielle ou totale) relevant du statut de la copropriété 
Ø Les copropriétaires se prononcent sur la question de le faire réaliser lors de chaque 

assemblée générale. Le vote est à la majorité des voix exprimées des copropriétaires 
présents ou représentés. 

• Pour tout immeuble de plus de 10 ans à la mise en copropriété ou une procédure pour 
insalubrité 
Ø Le DTG doit être obligatoirement réalisé 
 

Le Diagnostic Technique Global (DTG) comprend les éléments suivants (extrait de l’article L731-1 du CCH) : 
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Le Contexte du Plan Pluriannuel des Travaux 
 

Le plan pluriannuel de travaux permet aux copropriétaires d’anticiper les travaux à entreprendre dans la 
copropriété. Il hiérarchise les travaux en fonction de leur urgence. Si l’immeuble est situé en copropriété, ce 
plan pluriannuel de travaux n’est pas opposable:  il peut être modifié à l’infini et n’engage pas le vendeur d’un 
bien immobilier situé en copropriété. 

Pour les copropriétés, le plan pluriannuel des travaux est repris dans les propositions de la Convention 
citoyenne pour le climat et intégré dans le projet de loi portant lutte contre le dérèglement climatique. 

L’échéance proposée est la suivante: 

• 1er janvier 2023 pour les copropriétés comprenant plus de 200 lots à usage de logements, de bureaux 
ou de commerce, 

• au 1er janvier 2024 pour les copropriétés en comprenant entre 51 et 200 lots 

• au 1er janvier 2025 pour les copropriétés comprenant moins de 51 lots. 

Celui-ci devra être réalisé par un professionnel 

 

Sur le 4ième point du tableau précédent, il faut préciser les différences en le DPE et l’Audit Energétique (source :  
APC-Paris) : 

Le DPE : obligatoire pour vendre ou louer un logement 

Pour habiter, louer ou acheter un logement, mieux vaut privilégier un habitat économe en énergie et peu 
émissif en termes de gaz à effet de serre. Le DPE (Diagnostic de Performance Energétique), obligatoire pour 
une vente ou une location, répond justement à cet objectif. Il se 
traduit par une étiquette énergétique et GES (classe énergie) avec 
un code couleur bien distinctif. La classe énergétique désigne la 
performance énergétique et les émissions de GES du logement. Le 
DPE comporte également des préconisations d’amélioration 
permettant de repérer les travaux les plus efficaces pour 
économiser l’énergie et réduire la consommation énergétique du 
logement. Pour les copropriétés de moins de 50 lots, il permet 
d’anticiper l’audit énergétique. 
 
 

Le bilan énergétique simplifié (BES) et le bilan initial de copropriété (BIC) 

Plus complexe, la compréhension des consommations à l’échelle d’un bâtiment requiert un investissement 
du syndicat des copropriétaires. L’Agence Parisienne du Climat met à disposition des outils et accompagne 
les copropriétés dans la réalisation du Bilan Energétique Simplifié (BES). Cette étape permet de cerner les 
coûts et les dérives de consommation d’énergie et de déceler d’éventuelles anomalies ou déperditions 
(fuites, surconsommations, etc.). Le Bilan Initial de Copropriété (BIC) est également recommandé pour faire 
le point sur la gestion, l’état de santé général de la copropriété. Le BES et BIC sont des documents peu 
détaillés mais un préalable important. 

Ils nécessitent, en cas de démarche de rénovation, une expertise externe plus poussée : l’audit énergétique. 
 

 

L’audit énergétique et architectural : anticiper l’avenir 

L’audit énergétique est obligatoire depuis fin 2016 pour les copropriétés de plus de 50 lots et dotées d’un 
chauffage collectif (dans le cas contraire, un DPE collectif suffit). Mais il est vivement recommandé pour les 
copropriétés de moins de 50 lots. 

           

           
 

Les étiquettes énergie et GES permettent d’apprécier
la performance énergétique d’un logement
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En effet, l’audit énergétique permet d’établir un bilan énergétique de l’existant et évalue les actions 
permettant de diminuer les charges énergétiques, d’améliorer le confort, de valoriser le patrimoine et en 
favoriser sa pérennité. L’audit énergétique est donc plus précis dans la méthode, plus complet dans l’analyse 
et plus pertinent dans les actions proposées. 

 
L’AMO ingénierie financière 

Votre copropriété souhaite s'engager dans une réflexion de rénovation avec un Diagnostic Thermique Global.  
Nous proposons, sur option, une mission d'accompagnement financier. Celle-ci consiste à accompagner 
méthodologiquement la copropriété, à optimiser financièrement le projet, à assurer des calculs de 
subventions, de quotes-parts, des simulations de budgets mensuels d'emprunts mais aussi, par notre 
présence et nos réponses individualisées, à informer personnellement chacun des copropriétaires.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 



 

 6 

2. Objectifs et Contenu de la mission DTG proposée 
 

La mission poursuit les quatre objectifs suivants : 
 

• Faire un état des lieux précis – architectural, technique, énergétique, financier et réglementaire 
de la Copropriété.  

• Connaître et hiérarchiser les facteurs qui composent la consommation de l’énergie liée à la 
thermique des bâtiments et estimer les gains prévisionnels en fonction de bouquets d’actions de 
travaux, leur coût et durée brute d’amortissement prévisionnels 

• Favoriser le confort thermique hiver comme été et la valorisation du patrimoine 
• Fournir une vision sur les opérations d’entretien et de sauvegarde du bâti et sur les actions 

d’amélioration de l’efficacité énergétique, à court, moyen et long terme. 

En résumé, elle permet de rechercher les actions susceptibles de diminuer significativement les charges 
énergétiques des bâtiments et d’émission des gaz à effet de serre, d’améliorer sensiblement le confort des 
occupants, de valoriser le patrimoine et en favoriser sa pérennité. 

A l’issue du diagnostic technique global, la Copropriété sera en mesure : 
• De décider des investissements adaptés à sa situation patrimoniale et énergétique 
• D’élaborer un plan pluriannuel d’actions et de travaux d’économie d’énergie 
• De se doter d’une maîtrise d’œuvre compétente pour la réalisation des travaux 

 

 

Exemple de processus de rénovation énergétique de copropriété 

 

 

 

 

exécution

o Lancement enquêtes
o Visites/interviews

résidents/ repérages         
techniques

o Thermographie
o Recherche éventuelle

(option) potentiel
densification

o Bilanthermique et
technique de l’existant

o Evaluation (option)
Potentiel réglementaire
de valor. patrimoniale

o Elabor.progr. travaux
Estim. coûts travaux et 
potentiel aides financières

Phase 2
Exploitation des données

o Etudes de conception
o Dossier Consultation

et appel d’offres

o AMO: accompagnement
social et financier
Evaluation aides globales 
et individuelles
Calcul restes à charge
Recherche prêt collectif

Phase 3
Miission de maitrise d’œuvre technique

Phase 1
Etat des lieux architectural

AGCS

• Présentation synthèse
pédagogique

• Choix programme travaux

CS

• Remise documents
• Vérification plans
• Mises au point:

- fiche d’attentes
- questionnaire d’enquête
- planning et organisation

T
R
A
V
A
U
X

technique et énergétique
CS / Architecte / BE

Programmes de travaux
Architecte / BE

et financièredu programme pré-retenu
Architecte / BE / AMO

Préparation

Architecte / BE / AMO

Réunion démarrage

o Analyse enquêtes

AG

Restitution intermédiaire
• Restitution synthèse de l’audit 

énergétique et technique
• Présentation du programme de 

travaux pré-choisi par le CS
• Vote accord de principe

sur ce programme de travaux
(majorité art. 24 L. 10/07/65)

• Vote mission d’étude équipe 
Maitrise d’œuvre (MOE) et 
Assistance Maitrise d’Ouvrage 
(AMO) ingénierie financière

AGO ou AGS

o Analyse des d’offres

o Instruction dossier 
aides ANAH

• Vote travaux / choix Entreprises
(majorité art. 25 L. 10/07/65)

AGO ou AGS

o Mobilisation 
financements

o Organisation chantiers

o suivi travaux

o réception travaux

o versement aides 
financières

Réception travaux
et aides financières

Architecte / BE / AMO

Réception (3 mois)Éxécution (6 mois à 1 an)Études  (1 an)audit (6 mois)
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Détail des phases et Contenu de la mission DTG proposée 
BE = Bureau d’Etudes ,  MOE = Architecte, CS=Conseil Syndical, MO=Maitre d’Ouvrage 

 

 

 

PHASE PREPARATOIRE 
- Préparation de la fiche d’attentes et motivations 
- Collecte des documents et informations nécessaires à la mission 

 
Collecte des documents et informations nécessaires à la mission : 

• Les procès-verbaux des trois dernières assemblées générales des copropriétaires, les 
factures des travaux réalisés, les devis des travaux éventuellement envisagés, le diagnostic 
de performance énergétique éventuellement réalisé sur le bâtiment, le Dossier des 
Diagnostics Techniques obligatoire. 

• Tout autre document ou étude informelle permettant d’apprécier la qualité thermique de la 
copropriété (bilan énergétique simplifié éventuel). 

• Les plans et descriptifs des bâtiments, parties communes et privatives, le cas échéant à usage 
tertiaire, des contrats d’entretien des équipements. 

• Une part significative des factures et consommations sur 3 ans par énergie et par usage sera 
demandé lors des visites 

• Le règlement de copropriété 
En option, en cas d'absence des plans et façades de l'existant (et recherches infructueuses de plans 
aux hypothèques, en Mairie ou aux Archives), prévoir un budget 

 
CS / Syndic 

PHASE 1 : REUNION DE DEMARRAGE 
- Présentations 
- Recueil des ressentis et attentes de la copropriété 
- Remise des documents et informations au BE & MOE et vérification des plans 
- Mise au point du questionnaire d’enquête 
- Organisation du diagnostic 
 

• Présentation des prestataires et membres/fonctions dans le cadre de du DTG 
• Entretien autour de la situation initiale de la Copropriété : 

o Historique des bâtiments et travaux déjà réalisés 
o Modalités d’occupation et exploitation de l’habitat (usage des lots, types de 

logements) 
o Compréhension des pistes de travaux déjà envisagées 
o Mesure au stade de démarrage de l’information / implication / accueil des 

copropriétaires au sujet de projet de rénovation éventuelle à venir 
o Discussion autour d’éventuel besoin de plans ou d’études complémentaires à 

prévoir 
o Rappel des principes du diagnostic technique global  

• Mises à disposition par le CS / Syndic des documents et informations préparés  
• Mise au point avec l’équipe BE / MOE du questionnaire* qui sera envoyé par le CS à tous les 

occupants et bailleurs, permettant de mieux identifier : 
o Les consommations énergétiques 
o Les sensations d’inconfort ressentis dans le bâtiment (thermique, humidité, 

ventilation) 
o Les comportements des occupants en matière énergétique 
o Les démarches privatives éventuelles déjà engagées 
o Les attentes et besoins des propriétaires et occupants 
o La sensibilité générale aux énergies renouvelables 

• Présentation du processus du diagnostic et mise au point du planning d’intervention 
 
* Nota : Ce questionnaire peut être complété par un questionnaire technique d'architecte. Exemples 
de questions : 

Voudriez-vous voir créé la possibilité d'avoir un conduit de hotte ? 
Date des meubles de votre cuisine ? Avez-vous du carrelage posé sur votre balcon ? (Si oui son 
état,…), Avez-vous des stores bannette ? si oui posée …date des châssis, … 
Date de votre revêtement de sol du séjour, chambres, salle de bain, cuisine… ? 
Nuisance sonore : bruit d'impact en plafond, en voisin, en partie commune 

 
CS / Syndic 
BE + MOE 



 

 8 

 

PHASE 2 – Etat des lieux architectural et technique – Description de l’état existant 

- Lancement de l’enquête 
- Visites parties communes et interviews résidents 
- Repérages techniques architecte et thermicien 

 

• Envoi par le CS/Syndic du questionnaire aux résidents 
• Suivi du taux de réponse par le CS à mi-période et relance des occupants par affichage ou 

autre moyen de communication jusqu’à un taux de retour minimal de 50% 

 

Examen énergétique des bâtiments (bâti/renouvellement air/électricité parties communes/ 
échantillon de chauffages individuels /eau chaude sanitaire/maintenance/confort d’été) 

• Visites d’un échantillon de logements (nombre défini lors de la réunion de démarrage) 
o Mise à disposition par le CS d’une liste et du planning de rdv chez 3 à 4 occupants, 

répartis selon une logique de situation : 
§ Au moins 1 occupant sur cour et courette au rdc, 1 occupant au dernier étage 

cumulant cour et courette et 1 occupant cumulant rue et courette et dernier 
étage, 1 occupant en étage courant 

§ Sur appréciation du CS, des occupants ayant fait part de situations ou de 
problèmes spécifiques (ex: humidité, opposition à toute initiative de 
rénovation,…) seront inclus dans les visites 

o Relevé des caractéristiques des installations individuelles de chauffage ou de 
refroidissement et de ses équipements de production d’eau chaude sanitaire : 

o Relevé des paramètres de régulation et programmation 
o Interview des occupants sur les conditions d’occupation du logement et gestion des 

équipements 
o Repérages chez les occupants visités : 
o Equipements : émetteurs, régulation, ventilation (repérage, débits) et menuiseries 
o Phénomènes éventuels de condensation, moisissures, fuites… 
o Relevés chez les occupants visités : 
o Température intérieure, taux d’humidité,  
o Thermographies extérieures en période de chauffe (novembre à mars avant lever 

du jour) 
• Visites des parties communes 

o Relevé des dispositifs d’éclairage et de ventilation 
o Appréciation de l’environnement extérieur, orientation des bâtiments, masques 

solaires… 
o Visites des sous-sols, parking, caves, toits terrasse (ou combles)  

 

Examen architectural des bâtiments  

 

• Environnement urbain (situation, risques liés aux infrastructures et environnementaux…) 
• Diagnostic du clos et du couvert : façades, toitures, sous-faces, menuiseries extérieures et 

locaux techniques 
• Pathologies (textes et photos annotés) et réponses techniques 
• Analyse de la vétusté des composants de la copropriété en vue d’établir le scénario 0 
• Analyse des problématiques de sécurité et de conformité des installations des commerces en 

partie commune. 
• Contraintes techniques et architecturales des actions possibles de travaux 
• Contraintes de mise en œuvre des actions possibles de travaux 
• Impacts et contraintes réglementaires des actions possibles de travaux 
• Relevés des contraintes éventuelles d’empiétement chez les voisins 
• Proposition technique sur la ventilation (nouveaux cheminements, incorporation façade…) : 

nous recommandons cependant une étude complète sur le renouvellement d’air intérieur des 
logements 

 

 

BE + MOE 
avec appui 
CS  pour 
les visites 
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PHASE 3 et 4 – Exploitation et traitement des données – Programmes d’améliorations 
 

- Analyse de l’enquête – priorisation des objectifs 
- Bilan technique, architectural, réglementaire et thermique de l’existant 
- Coordination Bureau d'Etude et Architecte 
- Estimation coûts travaux et élaboration scenarii de travaux 
- Rédaction de la synthèse pédagogique et du rapport d’audit 

 
Exploitation et traitement des données 

• Présentation générale de la copropriété et analyse de la gestion technique au regard des 
dispositions réglementaires 

o Description générale du bâti et de la parcelle : (situation, caractéristiques 
techniques générales, caractéristiques de gouvernance et d’occupations) 

o L’analyse de la gestion technique et patrimoniale :  
§ Analyse des données financières : (fonds ALUR, impayés de charges) 
§ Analyse de la situation du syndicat au regard des obligations techniques 

réglementaires : code de la Construction de l’Habitat, codes de la Santé 
publique, de l’Environnement, de l’Énergie) 

§ Analyse des contrats d’entretien, du règlement de copropriété. 
o Situation technique par rapport à la loi : obligations communes, diagnostics 

obligatoires, ascenseur, sécurité incendie 
 
Diagnostic architectural et énergétique   

• Etat des lieux techniques : analyse de l’état apparent des parties communes et des 
équipements communs de l’immeuble. Mise en évidence des dysfonctionnements de 
l’existant et pistes d’amélioration architecturale 

• L’analyse énergétique : 
o Analyse et évaluation de la production de chauffage et d’eau chaude sanitaire 
o Modélisation du (des) bâtiments sur logiciels 
o Calcul des apports énergétiques internes et externes. Intégration des données 

comportementales dans le modèle 
o Détermination de la répartition des déperditions du bâti 

• Estimation de la consommation annuelle d’énergie des bâtiments 
• Priorisation théorique des actions à entreprendre en fonction des hiérarchies énergétiques 

et contraintes architecturales et de la vétusté 
• Priorisation théorique des actions à entreprendre en fonction des hiérarchies 

 
Analyse critique de la situation existante modélisée 

• Recollement avec les factures 
• Analyse, sur les trois dernières années, des consommations énergétiques 

 
Création du Plan Pluriannuel des Travaux (PPT) et de programmes cohérents de travaux 
compatibles avec les objectifs de la Copropriété 

• Evaluation d’un scénario « 0 » correspondant aux besoins de travaux pour la pérennisation 
du bâti en dehors de tout projet de rénovation énergétique 

• Création de 2 programmes d’actions hiérarchisées de réduction des consommations : 
o Un premier scénario de travaux permettant une réduction significative sur les 

consommations d’énergie actuelles 
o Un scénario permettant d’avoir accès aux aides financières conditionnées à un 

niveau de réduction des consommations d’énergie (par exemple -35% sur les 
consommations d’énergie actuelles pour le dispositif Maprim’Renov Copro) 

• Estimation des travaux incluant les coûts d’investissement, le temps de retour sur 
investissement brut avec 2 taux d’actualisation des énergies (modéré et pessimiste), le gain 
énergétique et financier et l’évolution prévisionnelle des dépenses 

• Les aides financières générales mobilisables 
• Coordination des prestataires 

 
Synthèse comparative 

• Vérification du niveau de réponse apporté aux objectifs de la Copropriété 
• Comparatif chiffré des 3 solutions 

 

 
BE + MOE 
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PHASE 5 : RESTITUTION INTERMEDIAIRE – Restitution du Diagnostic au Conseil Syndical et Syndic  
Fixation de la solution envisagée de travaux 

- Présentation de la synthèse du diagnostic technique et énergétique et du PPT 
- Pré-choix d’un programme de travaux 
 

• Présentation de la synthèse du DTG (sous forme PowerPoint pédagogique) et PPT 
• Aide à la prise de décision du Conseil Syndical – Syndic 
• Détermination de la solution pré-retenue qui sera présentée en AG 
• Préparation de la synthèse du programme de travaux retenu 
• Préparation du vote de la mission de maitrise d’œuvre 

 

CS / Syndic 
BE + MOE 

PRESENTATION EN ASSEMBLEE GENERALE – Restitution 
- Restitution de la synthèse du DTG 
- Vote éventuel accord de principe sur le programme de travaux pré-retenu en réunion intermédiaire 
- Vote éventuel enveloppe financière d’une mission d’étude équipe MOE 

 
• Finalisation du rapport final et élaboration d’une synthèse (format adapté pour être annexé 

aux convocations d’AG) 
• Présentation des conclusions du diagnostic technique global et du programme de rénovation 

pré-retenu par le Conseil Syndical 
• Questions / Réponses 

 
Un document PowerPoint présentera de façon précise et condensée les sujets. 
 

MO /Syndic 
BE + MOE 
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3. Groupement de sociétés pour la mission DTG 
 
Composition et fonctionnement du groupement momentané 
 

La proposition de mission est établie par : 

 
BATISPHERE SERVICES  
39C rue Arthur Rimbaud 
91400 SACLAY 
 

et 

 
Cabinet SIMONIN&CLÉMENT ARCHITECTES 
26 bis rue Alexandre Dumas 
78110-LE VESINET 

 

Tous 2 agissant en groupement momentané. 
Le mandataire du groupement est : Cabinet SIMONIN&CLÉMENT ARCHITECTES 

Le groupement momentané constitué est un groupement conjoint non solidaire qui provient de la 
complémentarité des compétences et de l’expérience éprouvée de chacun. 

La responsabilité de chaque membre du groupement est limitée aux prestations réalisées par lui-même 
conformément à la présente proposition. 

Le rôle du mandataire est d’assurer la coordination des membres du groupement et les relations entre ce 
dernier et le représentant de la copropriété. En aucun cas il ne porte d’appréciations sur la qualité des 
prestations réalisées par l’autre membre du groupement. 

La qualité de mandataire n’emporte aucune solidarité entre lui et le second membre du groupement. 

 

Début et fin de mission d’un membre du groupement 
La mission d’un membre du groupement momentané prend effet à la date de réception de l’acceptation du 
présent devis et du versement des acomptes définis au paragraphe 7, pour prendre fin après fourniture de son 
dernier livrable. Le règlement du solde de la mission s’effectue alors à réception de la facture. 

Les éventuelles options commandées par la Copropriété feront l’objet d’une facture propre. 

Si la Copropriété estime que toutes les prestations ne sont pas satisfaites, il lui appartient de faire connaître 
par écrit au membre du groupement momentané incriminé, les prestations qu’elle estime non exécutées. 

Dans tous les cas, la prestation des membres du groupement prendra fin d’un commun accord lorsque le 
rapport sera livré en version corrigée (dans la limite d’une mise à jour suite aux remarques du maître 
d’ouvrage). 

 A défaut, 3 mois après l’achèvement de la mission, le membre du groupement instantané est réputé avoir 
satisfait à toutes ses obligations. 

Si, au cours de la mission, la Copropriété abandonne le projet en cours de réalisation, la rémunération reste 
due dans son intégralité. 
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Responsabilités du groupement 
La responsabilité des membres du groupement est celle de prestataires de services assujettis à une 
obligation de moyens. 

La responsabilité de chaque membre du groupement est assurée par une police de responsabilité civile 
professionnelle (justificatif  sur demande). 

 

4. Obligations des parties pour la mission DTG 
La copropriété constitue une des 2 parties à la mission DTG. Elle s’engage à : 

- Mettre à disposition des membres du groupement momentané tous les documents et informations 
indispensables à la bonne fin de leur mission. 

- Favoriser la participation des Copropriétaires à l’enquête préalable, afin de pouvoir constituer 
une base représentative de travail 

Le groupement momentané mentionné au paragraphe précédent constitue l’autre partie à la mission DTG. Il 
s’engage à : 

- Réaliser leur mission telle que définie dans la présente note sous un délai maximal de 4 mois, à partir 
de la remise des documents nécessaires par la Copropriété 

 

5. Limites de la mission 
La présente proposition de mission DTG ne consiste pas dans le calcul de la résistance des structures, ni des 
métrés d’architecte, ni du dépôt de permis de construire, ni de mission de conseiller fiscal, ni de toute 
assistance technique qui se subsisterait à la responsabilité d’un maitre d’œuvre. 

 

6. Confidentialité - Compétences 
Les parties s’engagent à considérer comme strictement confidentielles toutes les informations contenues ou 
échangées à l’occasion de l’exécution du contrat, réserve étant cependant faite de leurs communications pour 
assurer la bonne exécution de la mission 

BâtiSphère Services possède la qualification OPQIBI pour la réalisation des audits 
réglementaires pour les bâtiments (résidentiels / tertiaire) décrit par la norme NF EN 16247 
parties 1 et 2 (voir annexe 1). 

Cabinet SIMONIN&CLÉMENT ARCHITECTES possède les compétences d’Architecte, de Maîtrise d’œuvre 
d’exécution et de Diagnostic Technique. Régis Simonin, Architecte DPLG, est inscrit au tableau de l’Ordre des 
architectes d’Ile de France sous le numéro S14461. Régis Simonin est également Membre de la Compagnie 
des Architectes de copropriété et Expert de justice près de la Cour d’Appel de Versailles. 
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7. Proposition financière   
 

 

 
 Prestations Diagnostic technique Global avec PPT 

et Audit énergétique 

3bâtiments au 17 avenue de la Maye à Versailles 

 
       Durée jours/h 

 
   Montant prestation (HT) 

 
 

Total (HT) 

 
 

Total (TTC) 

  BATISPHERE SIMONIN&
CLÉMENT 

ARCHITECTES 

BATISPHERE SIMONIN& 
CLÉMENT 

ARCHITECTES 

  

 

      Phase 1 

Réunion de démarrage et recueil des attentes 
. Recueil des ressentis et attentes de la copropriété 

.            Remise des plans, documents et informations  
. Mise au point du questionnaire d’enquête 
. Organisation / planning de l'audit  

0,50 j/h 0,50 j/h 300 € 300 €  

 
600,00 € 

 

 
720,00 € 

 

     Phase 2 

Etat des lieux architectural, technique et 
énergétique 
. Option: recherche doc plans en mairie ou en archives 
. Visites parties communes et interviews résidents /     
  thermographies 
. Repérages/mesurages techniques 

1,00 j/h 

 

1,00 j/h 
 

0,00 j/h 
 
 

600 € 

 

600 € 
 

0,00 €  
 
 
 

 
 

1 200,00 € 

 
 

1 440,00 € 

 

     Phase 3 

Exploitation et analyse des données 
. Analyse de l'enquête - priorisation des objectifs 
. Analyse des clichés thermographiques 
. Analyse technique, réglementaire, financier et thermique 
de l'état existant 

4,00 j/h 

 

 

2,00 j/h 2 400 € 

 

 

1 200 €  
 

3 600,00 € 

 
 

4 320,00 € 

 

     Phase 4 

Préconisations de programmes d’amélioration 
. Coordination Bureau d'Etude et Architecte   
. Elaboration du PPT et  des scenarii de travaux   
. Rédaction de la synthèse pédagogique et du rapport du  
  diagnostic 

2,00 j/h 1,75 j/h 1 200 € 1 050 €  
 

2 250,00 € 

 
 

2 700,00 € 

   Phase 5 
Restitution intermédiaire 
. Restitution synthèse pédagogique au CS/Syndic 
. Choix du "scenario pré-retenu" 

0,50 j/h 0,50 j/h 300 € 300 €  
600,00 € 

 
720,00 € 

Restitution     
en AG Présentation du programme de travaux retenu 0,50 j/h 0,50 j/h  300 € 300 € 600,00 € 720,00 € 

 TOTAL 9,00 j/h 6,25 j/h 5 100,00 € 3 750,00 € 8 850,00 € 10 620,00€ 

 
Règlements 

   BATISPHERE SIMONIN&CLÉME
NT ARCHITECTES 

   

Total mission HT 5 100,00 € 3 750,00 € 
Total mission TTC 6 120,00 € 4 500,00 € 

 

Acompte HT (50%) à la commande 2 550,00 € 1 875,00 € 

TVA 20%    510,00 €    375,00 € 

Acompte ttc 3 060,00 € 2 250,00 € 

 

2ème vers. HT (40%) suite restitution C. Syndical 2 040,00 € 1 500,00 € 

TVA 20%    408,00 €     300,00 € 

2ième versement TTC 2 448,00 € 1 800,00 € 

 

Solde HT (10%) suite restitution en AG         510,00 € 375,00 € 

TVA 20%  102,00 €   75,00 € 

Solde TTC 612,00 €  450,00 € 

 

Toute réunion supplémentaire avec le groupement ou un de ses membres sera facturée au prix de 400 € htva. 
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Acception de la proposition : 
La proposition est valable 3 mois à la date de sa réalisation. 
 
 
A Paris, le 29/12/2022 

 

POUR BATISPHERE SERVICES POUR CABINET 
SIMONIN&CLÉMENT 

ARCHITECTES 

POUR LA COPROPRIETE 
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ANNEXE		
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